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 FICHE 10   RÉDIGER UNE CONVENTION 

 Objectifs   � À partir d’un exemple de convention, en élaborer une avec son partenaire.

 Matériels   �  Une copie de l’exemple de convention ou une synthèse des éléments qui y sont 
abordés.

Notions clés abordées

  L’association partenaire est la collaboratrice directe 
sur le terrain du pays de destination. On entend par 
partenaire une association, une structure locale, une 
communauté avec lesquelles on établit des liens 
réguliers pour bâtir un projet commun. Ce n’est pas 
une personne isolée ou un particulier : le partenariat 
est bien l’alliance, le contrat entre deux organisations.

Ce partenariat peut être formalisé à travers une 
convention rédigée par les deux parties prenantes. La 
conception de cette convention permet de se poser 
les questions essentielles, d’initier un travail commun 
entre partenaires, et servira de cadre d’échange. Elle 
aura comme objet de définir les objectifs communs 
et ceux de chacun·e des partenaires, et d’affiner les 
modalités opérationnelles et financières.

Points d’attention  
pour l’animateur·rice

Cette étape de formalisation d’un partenariat à l’aide d’une 
convention n’est pas obligatoire, mais peut aider à d’affiner 
le projet et clarifier certains éléments. L’élaboration com-
mune de la convention peut être elle-même une étape per-
mettant aux partenaires de mieux se connaître et de mettre 
au point le projet ensemble.

Cette fiche pédagogique propose une convention de parte-
nariat, spécifique aux équipes Scouts et Guides de France. 
Celle-ci est un exemple, mais en aucun cas un modèle à 
suivre obligatoirement.

La rédaction de la convention sera précédée d’un travail sur 
les éléments clés de la réussite d’un partenariat (cf. autres 
fiches pédagogiques de ce chapitre).

L’élaboration de la convention de 
partenariat peut se faire en trois étapes

1. À partir d’un travail préalable sur les éléments fondamen-
taux de la réussite d’un partenariat, ainsi que d’un temps de 
lecture de la convention ci-dessous, proposer aux jeunes de 
lister les éléments à préciser dans la convention qui va être 
élaborée.

2. Échanger avec le ou la partenaire sur les éléments qu’il ou 
elle souhaite voir apparaître dans la convention. En fonction 
des propositions de chacune des parties prenantes, un temps 
d’aller-retour est à prendre pour faire le choix final.

3. Le groupe de jeunes ou le partenaire soumet une version 
finale qui sera présentée et validée par tous.

 45 min



157

A
n

im
a

ti
o

n

ACCORD POUR 
UN PROJET COMMUN

Logos des autres 
associations 

La charte de Marrakech invite les associations scoutes à tisser des partenariats afin de permettre aux jeunes de vivre une 
vraie relation de réciprocité dans le respect mutuel de chacune des parties prenantes.

Cet accord permet de matérialiser les différents aspects du projet de solidarité internationale. Il inclut les modalités 
techniques et financières. Les termes se définissent pendant la préparation, sont revus et signés avant la réalisation 
du projet. Ils serviront de cadre à l’évaluation à l’issue du projet commun. Le présent document réunit un ensemble de 
questions que chaque partie prenante doit se poser avant de vivre un projet commun. À chacun·e de faire preuve d’initiative 
et de créativité pour faire de cet accord la base d’une collaboration au service du bien commun.

Il est convenu que les personnes impliquées dans le projet commun collaboreront dans le cadre du 
programme Scouts du Monde21 autour de la thématique suivante : Développement / Paix et droits de 

l’homme / Environnement22 :

ÉQUIPE COMPAGNONS

Prénom et NOM du représentant :
……………………………………………….……………………………………………….

Adresse courriel :
……………………………………………….……………………………………………….

Téléphone :
……………………………………………….……………………………………………….

 

ET
 

ÉQUIPE SCOUTS OU GUIDES ASSOCIÉE

ET/OU

ASSOCIATION D'ACCUEIL

Prénom et NOM du représentant :
……………………………………………….…

Adresse courriel :
……………………………………………….…

Téléphone :
……………………………………………….…

Prénom et NOM du représentant :
……………………………………………….…

Fonction du contact :
……………………………………………….…

Adresse courriel :
……………………………………………….…

Téléphone :
……………………………………………….…

OBJET DE L’ACTION : ……………………………………………….…
LIEU DE L’ACTION : ……………………………………………….…
DATES DU SÉJOUR EN COMMUN : du ….… / ….… / ….…    au    ….… / ….… / ….… 

UN EXEMPLE DE CONVENTION* 

* Réalisée par l’association des Scouts 
et Guides de France

21 Liens vers convention scouts

22 rayer la mention inutile

 À TÉLÉCHARGER 


